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NOTIFICATION DESLOIS ET REGLEMENTATIONS
AU TITRE DE L'ARTICLE 12:6 DE L'ACCORD

Question posée par le CANADA ala COREE!

La Mission permanente du Canada a fait parvenir au Secrétariat |a communication ci-apres,
datée du 3 avril 1998.

A l'article 27.2 de la Loi relative au commerce extérieur, il est dit que la Commission du
commerce extérieur doit formuler " une détermination concernant |' existence d' un dommage”. En quoi
ce concept de "dommage" est-il conforme ala définition de " dommage grave ou menace de dommage
grave' énoncée al'article 4 de I' Accord sur les sauvegardes?
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